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mes aussi bien que les hommes rejettent tout acte 
d'ingerence, ouverte ou cachee, dans les affaires in
terieures d'un Etat par d'autres Etats ou par des 
societes transnationales, et que les femmes aussi bien 
que les hommes favorisent egalement le respect du 
droit souverain de chaque Etat d'adopter son propre 
systeme economique, social et politique, sans subir de 
pression ou de coercition politique et economique 
d'aucune sorte, 

Prenant en consideration l'avis de la Conference 
selon lequel la Charte des droits et devoirs econo
miques des Etats51 confirme, notamment, que tous les 
Etats ont !'obligation de promouvoir le desarmement 
general et complet, d'utiliser les fonds qu'ils auront 
economises pour financer le developpement econo
mique et social et d'en consacrer une partie aux be
soins des pays en developpement, 

Notant avec satisfaction les changements positifs qui 
se sont produits au cours des quelques dernieres an
nees dans les relations internationales, comme l'eli
mination de dangereux foyers de guerre au Viet-Nam 
et les resultats de la Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe, et notant egalement !'impor
tance qui s'attache a l'approfondissement du processus 
de detente internationale et au renforcement d'une 
paix internationale juste fondee sur le respect integral 
de la Charte des Nations Unies et des interets de tous 
les Etats, petits et grands, 

Soulignant la grave preoccupation due au fait que 
dans certaines regions du monde le colonialisme, 
!'apartheid, la discrimination raciale et l'agression 
etrangere continuent d'exister et que des territoires 
sont encore occupes, ce qui constitue une violation tres 
grave des principes de la Charte des Nations Unies 
et des droits de la personne humaine, tant pour les 
hommes que pour les femmes, ainsi que du droit des 
peuples a l'autodetermination, 

1. Reaffirme les principes promulgues dans la 
Declaration de Mexico de 1975 sur l'egalite des femmes 
et leur contribution au developpement et a la paix; 

2. Reaffirme que le renforcement de la paix et de 
la securite internationales, la cooperation fondee sur 
le principe de la coexistence pacifique entre tous les 
Etats quel que soit leur systeme social et economique, 
et l'elimination des derniers vestiges du colonialisme, 
du neo-colonialisme, de !'apartheid, de toutes les 
formes de racisme et de discrimination raciale, de la 
domination etrangere et de l'agression et de l'occupa
tion etrangeres sont indispensables pour garantir les 
droits fondamentaux de la personne humaine, pour 
les hommes comme pour les femmes; 

3. Demande a tous Jes gouvernements, aux organi
sations intergouvernementales et non gouvernemen
tales, et en particulier aux organisations feminines et 
aux groupes de femmes, d'intensifier leur action pour 
renforcer la paix, elargir et approfondir le processus 
de detente internationale et le rendre irreversible, 
eliminer completement et definitivement toutes les 
formes de colonialisme et mettre fin a la politique et 
a la pratique de !'apartheid, a toutes les formes de 
racisme, de discrimination raciale, d'agression, d'oc
cupation et de domination etrangere; 

4. Demande instamment a tous les gouvernements 
de prendre des mesures efficaces en vue d'assurer le 
desarmement general et complet et de convoquer la 
Conference mondiale du desarmement le plus tot 
possible; 

51 Resolution 3281 (XXIX). 

5. Ex prime sa solidarite et son appui aux femmes 
qui contribuent a la lutte des peoples pour leur libera
tion nationale; 

6. Invite le Secretaire general a presenter a l' As
semblee generale, lors de sa trente-deuxieme session, 
un rapport detaille sur !'application de la presente re
solution. 
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3520 (XXX). Conference mondiale 
de I' Annee intemationale de la femme 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 3010 (XXVII) du 18 de

cembre 1972 par laquelle elle a proclame l'annee 
1975 Annee internationale de la femme, 

Rappelant egalement les resolutions 1849 (LVI) 
et 1851 (L VI) du Conseil economique et social, en 
date du 16 mai 1974, relatives a la convocation d'une 
conference internationale pendant I' Annee internatio
nale de la femme en tant que point central des acti
vites entreprises sur le plan international pour celebrer 
l'Annee, 

Rappelant en outre ses resolutions 3276 (XXIX) 
et 3277 (XXIX) du 10 decembre 1974, ainsi que la 
resolution 1959 (LIX) du Conseil economique et so
cial, en date du 28 juillet 1975, concernant la Confe
rence mondiale de l' Annee internationale de la femme, 

Rappelant !'importance de la participation des fem
mes a la mise en reuvre des decisions que l'Assemblee 
generale a prises lors de ses sixieme52 et septieme53 

sessions extraordinaires ainsi qu'a la realisation du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international 54 , 

Ayant examine le rapport de la Conference mon
diale de l'Annee internationale de la femme55, tenue a 
Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, 

Ayant examine egalement la note du Secretaire ge
neral relative a la creation d'un institut international 
de recherche et de formation pour la promotion de 
la femme56, 

Convaincue que la Conference, par !'adoption de 
la Declaration de Mexico de 1975 sur l'egalite des 
femmes et leur contribution au developpement et a la 
paix57 , du Plan d'action mondial en vue de la realisa
tion des objectifs de l'Annee internationale de la 
femme58 et des resolutions connexes59, a apporte une 
contribution utile et constructive a la realisation des 
trois objectifs de l'Annee, a savoir: promouvoir l'ega
lite entre les hommes et les fcmJl!CS, assurer la pleine 
integration des femmes a !'effort global de developpe
ment et promouvoir la contribution des femmes au 
developpement des relations amicales et de la coope
ration entre Jes Etats et au renforcement de la paix 
mondiale, 

52 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, sixieme 
session extraordinaire, Supplement nr 1 (A/9559). 

GB Ibid., septieme session extraordinairc, Suppl(ment n~ l 
(A/ I 0301 ). 

54 Resolution 3202 (S-VI). 
5r. Publication des Nations Unies, numero de vcntc : F.76. 

IV.I. 
r,n A/10340. 
57 Rapport de la Conference mondiale de l'Annee intcrna

tionale de la femme (publication des Nations Unies, numero 
de vente : F.76.IV.1), chap. I. 

58 Ibid., chap. II. sect. A. 
59 fbid., chap. III. 
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Considerant que les conferences et seminaires qui 
ont eu lieu durant l'Annee intemationale de la femme 
ont apporte une contribution utile et constructive a 
la mise en reuvre des trois objectifs de l' Annee, 

Convaincue egalement que la promotion des objec
tifs du developpement et la solution de problemes eco
nomiques et sociaux cruciaux dans le monde devraient 
contribuer de fac;on appreciable a l'amelioration de la 
condition de la femme, en particulier celle des femmes 
dans les regions rurales et dans Ies groupcs a faibles 
revenus, 

Convaincue en outre que les femmes doivent jouer 
un role important dans la promotion, J'etablissement et 
le maintien de la paix internationale, 

Considerant que les decisions et recommandations 
de la Conference devraient etre traduites sans retard 
en mesures concretes par les Etats, les organismes des 
Nations Unies et les organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales, 

Rappelant que la Conference a souligne le role im
portant des commissions regionales dans !'application 
du Plan d'action mondial et des resolutions connexes 
de la Conference, 

Convaincue que des examens et evaluations perio
diques complets des progres accomplis en ce qui con
cerne la realisation des objectifs du Plan d'action 
mondial et des resolutions connexes approuves par la 
Conference ont une importance cruciale pour leur 
application effective et que ces examens et evaluations 
devraient etre effectues a intervalles reguliers par les 
gouvernements et les organismes des Nations Unies 
dans des delais convenus, 

Nota:nt que la Conference a recommande de main
tenir en activite la Commission de la condition de la 
femme ou un autre organe representatif du systeme 
des Nations Unies, specialement conc;u pour s'occuper 
des problemes de la condition de la femme, de fa~on 
a assurer la mise en reuvre des projets en cours visant 
a !'execution des programmes enonces dans le Plan 
d'action mondial 60, 

l. Prend acte du rapport de la Conference mon
diale de l' Annee internationale de la femme, tenue a 
Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, y compris la 
Declaration de Mexico de 1975 sur l'egalite des femmes 
et leur contribution au developpement et a la paix, 
le Plan d'action mondial en vue de la realisation 
des objectifs de l'Annee internationale de la femme, 
les plans d'action regionaux et les resolutions et autres 
recommandations adoptees par la Conference et ap
prouve les propositions d'action contenues dans ces 
documents; 

2. Proclame la periode 1976-1985 Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement 
et paix, qui sera consacree a une action nationale, 
regionale et internationale efficace et soutenue visant 
a appliquer le Plan d'action mondial et les resolutions 
connexes de la Conference; 

3. Demande aux gouvernements d'etudier, en tant 
que question urgente, les recommandations contenues 
dans le Plan d'action mondial et les resolutions con
nexes de la Conference, y compris des mesures a 
prendre a !'echelon national, telles que : 

a) La definition d'objectifs a court, moyen et long 
terme et de priorites a cette fin, en tenant compte des 

60 Ibid., chap. III, resolution 4. 

directives enoncees dans les sections I et II du Plan 
d'action mondial, y compris les objectifs minimaux 
a realiser avant 1980 61

; 

b) L'adoption de strategies, plans et programmes 
nationaux en vue de !'application des recommandations 
dans le cadre des plans, politiques et programmes de 
developpement d'ensemble; 

c) La conduite d'examens et evaluations reguliers 
des progres accomplis aux echelons national et local 
en vue de la realisation des buts et objectifs du Plan 
d'action mondial dans le cadre des plans, politiques 
et programr.1es de developpement d'ensemble; 

4. Prie le Secretaire general de transmettre aux 
organes pertinents de l'Organisation des Nations Unies 
et aux organismes des Nations Unies les decisions et 
recommandations de la Conference; 

5. Invite tous les organismes interesses des Na
tions Unies : 

a) A soumettre dans le cadre du Comite ad
ministratif de coordination au Conseil economique et 
social, a sa soixante-deuxieme session, leurs proposi
tions et suggestions concernant !'application du Plan 
d'action mondial et des resolutions connexes de la 
Conference pendant la Decennie des Nations Unies 
pour la femme : egalite, developpement et paix; 

b) A elaborer et a appliquer au cours de la pre
miere moitie de la Decennie, sous les auspices du 
Comite administratif de coordination, un programme 
interinstitutions commun a moyen terme en vue de 
!'integration des femmes au developpement, qui devrait 
coordonner et integrer les activites entreprises confor
mement aux dispositions de l'alinea a ci-dessus, en 
mettant specialement l'accent sur la cooperation tech
nique dans des programmes concernant la femme et 
le developpement; 

c) A foumir, conformement aux demandes des 
gouvernements, une assistance continue pour la for
mulation, !'organisation, la mise en reuvre et !'evalua
tion de projets et de programmes propres a favoriser 
!'integration des femmes au developpement aux ni
veaux national et international; 

6. Demande aux commissions regionales d'elaborer 
et d'appliquer, a titre prioritaire, des strategies effi
caces en vue de la realisation des objectifs du Plan 
d'action mondial aux echelons regional et sous-regio
nal, en tenant compte de Ieurs plans d'action regionaux 
respectifs; 

7. Invite instamment toutes les institutions finan
cieres et toutes les banques internationales, regionales 
et sous-regionales de developpement ainsi que les or
ganismes de financement bilateral a accorder un rang 
de priorite eleve dans !'assistance au developpement 
qu'ils fournissent, en reponse aux demandes des gou
".ernements, aux projets propres a favoriser l'integra
tion des femmes au developpement, particulierement 
des femmes des zones rurales, ainsi que la realisation 
de l'egalite entre Jes femmes et les hommes, la priorite 
etant donnee aux pays disposant de moyens financiers 
limites; 

8. Invite instamment les organisations non gouver
nementales, aux echelons national et international, a 
prendre toutes les mesures possibles en vue de contri
buer a !'application du Plan d'action mondial et des 
resolutions connexes de la Conference dans leurs 
domaines d'interet et de competence particuliers; 

GJ Ibid., chap. II, sect. A, par. 46. 
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9. Decide du principe de la creation, sous les 
auspices de !'Organisation des Nations Unies et con
formement a la resolution 26 59 de la Conference, d'un 
Institut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme, qui serait finance par des 
contributions volontaires et collaborerait avec les insti
tuts de recherche economique et sociale appropries 
aux niveaux national, regional et international; 

10. Invite en consequence le Secretaire general a 
nommer, en tenant dument compte du principe de la 
repartition geographique equitable, un Groupe d'ex
perts sur la creation d'un Institut international de 
recherche et de formation pour la promotion de la 
femme, compose de cinq a dix experts, charge, en 
consultation avec les representants des centres ou 
instituts regionaux de recherche et de formation ayant 
des objectifs et des buts similaires, de definir le mandat 
et de determiner !'organisation structurelle de l'Insti
tut, en prenant specialement en consideration les be
soins des femmes dans les pays en developpement, et 
a presenter un rapport au Conseil economique et social 
lors de sa soixantieme session sur la base des recom
mandations du Groupe d'experts; 

11. Affirme qu'un examen et une evaluation du 
Plan d'action mondial a !'echelon du systeme des Na
tions Unies devraient etre entrepris tous les deux ans, 
et que ces examens et evaluations devraient etre effec
tues dans le cadre de la procedure d'examen et d'eva
luation des progres accomplis dans !'application de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement 62 , compte tenu du Programme d'action con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international et des decisions decoulant des sixieme 
et septieme sessions extraordinaires de l'Assemblee 
generale; 

12. Affirme que l'Assemblee generale et autres 
organes competents devraient egalement examiner tous 
les deux ans les progres realises dans la voie de l'ega
lite complete des femmes et des hommes dans tous les 
domaines, conformement aux normes internationales, 
et, en particulier, dans le domaine de la participation 
des femmes a la vie politique et a la cooperation inter
nationale ainsi qu'au renforcement de la paix inter
nationale; 

13. Exprime l'espoir que le Comite special de Ja 
restructuration des secteurs economique et social du 
systeme des Nations Unies, qui examinera le rapport 
du Groupe d'experts pour l'etude de la structure du 
systeme des Nations Unies intitule Nouvelle structure 
des Nations Unies pour la cooperation economique 
internationale63, tiendra pleinement compte de la ne
cessite d'appliquer le Plan d'action mondial et les 
resolutions connexes de la Conference, ainsi que des 
besoins de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix, et fait appel 
au Comite special pour qu'il veille a ce que les me
canismes specialement prevus pour s'occuper des 
questions relatives a la femme soient renforces, compte 
tenu, en particulier, du role de la Commission de la 
condition de la femme et des procedures instaurees 
pour l'examen et l'evaluation du Plan d'action mondial 
a l'echelon du systeme des Nations Unies; 

62 Resolution 2626 (XXV). 
63 E/ AC.62/9 (publication des Nations Unies, numero de 

vente : F.75.11.A.7). 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente et unieme session une question intitulee 
'"Decennie des Nations Unies pour la femme: egalite, 
developpement et paix"; 

15. Invite le Secretaire general a presenter un rap
port interimaire a l' Assemblee generate, lors de sa 
trente et unieme session, sur les mesures prises en vue 
d'appliquer le Plan d'action mondial et Jes resolutions 
connexes de la Conference et sur les progres accomplis 
en ce qui concerne l'instauration des procedures 
d'examen et d'evaluation du Plan par les Etats Mem
bres, les organes de !'Organisation des Nations Unies, 
les commissions regionales, les institutions specialisees 
et les autres organisations intergouvernementales in
teressees; 

16. Prie le Secretaire general de faire le necessaire, 
si possible dans les limites des ressources existantes, 
pour que le service du Secretariat charge des questions 
relatives a la femme dispose de personnel et de res
sources budgetaires adequats pour s'acquitter des fonc
tions qui lui incombent en application du Plan d'action 
mondial, en cooperation avec tous les organismes des 
Nations Unies; 

17. Prie en outre le Secretaire general, a la lumiere 
du paragraphe 16 ci-dessus, de tenir pleinement compte 
des besoins qu'entrainera !'application du Plan d'ac
tion mondial et des resolutions connexes de la Confe
rence, lorsqu'il etablira Jes montants revises pour 1977 
et le plan a moyen terme pour la periode 1977-1981, 
et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale, 
!ors de sa trente et unieme session, conformemcnt aux 
procedures etablies; 

18. Invite instamment tous Jes Etats, les orga
nismes des Nations Unies et Jes organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales interessees, 
ainsi que les moyens de communication de masse, a 
faire une large publicite aux realisations et a !'impor
tance de la Conference aux echelons national, regional 
et international; 

19. Prie le Secretaire general de faire paraitre, a titre 
hautement prioritaire et dans les limites des ressources 
existantes, une version simplifiee du Plan d'action 
mondial, sous forme d'une brochure publiee dans les 
langues officielles de !'Organisation des Nations Unies, 
qui mette en relief les buts, objectifs et principales 
recommandations concernant Jes mesures a prendre par 
les gouvernements, Jes organismes des Nations Unies et 
les organisations non gouvernementales et qui explique 
!'importance que !'application du Plan presente dans 
la vie quotidienne des femmes et des hommes dans le 
monde entier; 

20. Decide de convoquer en 1980, au milieu de 
la Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, 
developpement et paix, une conference mondiale de 
tous les Etats en vue d'examiner et d'evaluer Jes pro
gres accomplis en ce qui concerne la realisation des 
objectifs de l'Annee internationale de la femme, comme 
l'a recommande la Conference mondiale de l'Annee 
internationale de la femme, et d'ajuster le cas echeant 
les programmes existants a la lumiere dies nouvelles 
donnees et recherches disponibles. 
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